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AMENDEMENT du RRPePUL (AR35-A-2023-02) 
 
 
 
ENTRE :  
 ci-après « EMPLOYEUR » 
 
ET : L  
  
 ci-après « APAPUL » 
 
OBJET : Amendement no 35 du Règlement du Régime de retraite du personnel 

 RRPePUL ») 
 
 
 
Attendu l -A-2023-07) intervenue 27 avril 2023 ayant pour 

 FUL ») à  
 
Attendu que 

 
 
Attendu que Loi 

 sur le revenu; 
 
Attendu que 

 
 
Attendu 7 de l -A-2023-07) citée au premier attendu qui stipule que 
«  »; 
 
Attendu que la FUL est considérée comme un « employeur remplacé » au sens de la sur le revenu 
et, , le service effectué auprès de la FUL est considéré comme du service admissible ou effectué 

 
 

évoquée au premier attendu sont admissibles au rachat de service passé selon les modalités du Règlement du 
à la FUL. 

 
Les parties conviennent également de modifier le Règlement du RRPePUL comme suit : 
 
 
1. 29 est modifié  : 

 
« Cette période de service comprend, le cas échéant, toute période de service effectué auprès de la 
Fondation de er mai 2023, date à partir de laquelle 

» 
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2. article 14.06 est modifié en y ajoutant  :

« La période de service identifiée au premier paragraphe comprend, le cas échéant, toute période de 
service effectué auprès d er mai 2023, date à partir de 

» 

3. Ces modifications entrent en vigueur en conformité avec la Loi et prennent effet à la date de signature
.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé, à Québec, ce ____ __e jour de ___________ ____  2023. 

 

André Darveau  
Vice-recteur aux ressources humaines et 
aux finances 

POUR L
PROFESSIONNEL  

Éric Matteau 
Président 

Témoin Témoin 


